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 n° 277 963 du 27 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint-Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juillet 2021, par X qui déclare être de nationalité yéménite, tendant à 

l’annulation de la décision de rejet de demande d'acquisition du statut de résident de longue durée, prise 

le 23 mars 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 juillet 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 6 février 2013, le requérant a introduit une demande de visa long séjour auprès de l’ambassade 

de Belgique à Abou Dhabi. 

 

1.2. Le 26 juin 2013, il est arrivé en Belgique muni d’un visa long séjour de type D. 

 

1.3. Le 10 février 2014, il a été mis en possession d’une carte de séjour de type A, valable jusqu’au 24 

mars 2015. Le 27 mars 2015, il a été mis en possession d’une annexe 15, régulièrement renouvelée, dans 

l’attente du renouvellement de son autorisation de séjour. 
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1.4. Le 17 mars 2016, il a été mis en possession d’une carte A, valable jusqu’au 31 août 2016. Le 12 

octobre 2016, il a été mis en possession d’une annexe 15, régulièrement renouvelée. 

 

1.5. Le 26 septembre 2018, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980. Le 8 mai 2019, la partie défenderesse a accueilli favorablement ladite 

demande et l’a autorisé au séjour jusqu’au 31 juillet 2019. 

 

Le 16 mai 2019, il a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour par le biais de la 

procédure « permis unique ». Le 6 août 2019, le service public régional de Bruxelles a pris une décision 

d’octroi d’une autorisation de travail et le 16 septembre 2019, la partie défenderesse a pris une décision 

de prorogation du permis unique (carte A) jusqu’au 22 juillet 2022. 

 

1.6. Le 7 janvier 2021, il a introduit une demande d’acquisition du statut de résident de longue durée. Le 

23 mars 2021, la partie défenderesse a rejeté cette demande. 

 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 17 juin 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION: 

 

demande prématurée : 

 

L’article 15 bis de la Loi du 15 décembre 1980 stipule que : 

« § 1er. Sauf si des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale s'y opposent, le statut de résident de 

longue durée doit être accordé à l'étranger non citoyen de l'Union européenne qui répond aux conditions 

fixées au § 3 et qui justifie d'un séjour légal et ininterrompu dans le Royaume au cours des cinq ans qui 

précèdent immédiatement la demande d'acquisition du statut de résident de longue durée. 

L'alinéa 1er ne s’applique pas à l'étranger qui : [...] 

5° séjourne dans le Royaume exclusivement pour des motifs à caractère temporaire; [...] 

§ 2. Pour le calcul du séjour de cinq ans visé au § 1er, alinéa 1er, il n'est pas tenu compte de la ou des 

périodes visées au § 1er, alinéa 2, 5° et 6°. [...] » 

 

En effet, l’intéressé a été détaché par la société [N. S. T.] du 01.07.2017 au 01.07.2018. Par conséquent, 

l’intéressé ne dispose pas d’un séjour légal et ininterrompu de cinq ans dans le Royaume à l'introduction 

de sa demande d’acquisition de statut de résident de longue durée ». 

 

2. Question préalable. 

 

En ce que le recours formé par la partie requérante tend « à dire pour droit que, en l'absence de notification 

au 7.6.2021 d'une décision quant à la demande d'obtention du statut de résident de longue durée 

introduite le 7.1.2021, le requérant a acquis un droit à la délivrance d'un permis de long séjour-UE », le 

Conseil ne peut que rappeler sa jurisprudence antérieure (notamment, arrêts n°2 442 du 10 octobre 2007, 

n°2 901 du 23 octobre 2007 et n°18 137 du 30 octobre 2008) dans laquelle il a rappelé qu’il est une 

juridiction administrative au sens de l’article 161 de la Constitution, dont la composition, le fonctionnement 

et les compétences sont régis par la loi du 15 décembre 1980 et, notamment, par les dispositions de 

l’article 39/2, § 1er, de cette loi, tel qu’applicable lors de la prise de l’acte attaqué, dont il ressort qu’étant 

saisi d’un recours en annulation tel que celui formé par le requérant, il n’est appelé à exercer son contrôle 

que sur la seule légalité de l’acte administratif attaqué et ne dispose légalement d'aucune compétence 

pour réformer cet acte en y substituant une décision reflétant sa propre appréciation des éléments du 

dossier. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante invoque un premier moyen pris de la violation « des articles 7.2 et 13 de la 

directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers 

résidents de longue durée, des articles 15bis et 62, §2 de la loi du 15.12,1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, et de l'article 30, $1 de l'arrêté royal du 8,10.1981 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

3.2. Elle fait valoir que « l'article 30, §1 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 constitue la transposition en 

droit belge de l'article 7.2 de la directive 2003/109 » et reproduit le prescrit de ces deux dispositions. Elle 

indique que ces dispositions prévoient « des conséquences automatiques en cas de non prise de décision 
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dans un délai déterminé ». Elle soutient qu’« en vertu du principe d'interprétation conforme du droit de 

l'Union, l'article 30, §1 de l'arrêté royal du 8.10.1981 doit être interprété conformément à l'article 7.2 de la 

directive 2003/109 et donc être considéré comme visant la sanction prévue en cas d'absence de 

notification dans le délai de cinq mois qui suit l'introduction de la demande ». Elle cite la jurisprudence de 

la Cour de justice de l’Union européenne à l’appui de son argumentaire. Elle allègue que « la demande a 

été introduite par le requérant le 7 janvier 2021 mais la décision entreprise ne lui a été notifiée que le 17 

juin 2021, soit au-delà du délai de cinq mois prévu par l'article 30 de l'arrêté royal ». Elle estime que « ce 

délai est certes inférieur au délai de six mois prévu par la directive, mais l'article 13 de la directive permet, 

comme en l'espèce, l'adoption par les Etats membres de dispositions plus favorables que les dispositions 

minimales imposées par la directive ». Elle soutient que la sanction prévue par l’article 30 de l'arrêté royal 

du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l’éloignement et l’établissement des étrangers (ci-

après « l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ») « impose la délivrance d’un permis de long séjour-UE » en cas 

de non-respect du délai de cinq mois prévu à ce même article. Elle estime que « cette sanction doit 

s'appliquer en l'espèce et amener au constat de l'illégalité de la décision entreprise, parce que notifiée 

hors délai, sauf si, comme la CJUE l'a fait dans l'affaire Diallo, votre Cour devait constater que la sanction 

est contraire au droit de l'Union » et cite l’arrêt précité à l’appui de son argumentaire. Elle en conclut que 

« le même raisonnement que celui tenu par la Cour dans l'arrêt Diallo permet dans le cas d'espèce a 

contrario d'établir que la sanction prévue par l'article 30 de l'arrêté royal n'est pas contraire au droit de 

l'Union ». Elle allègue que « la décision entreprise doit être annulée et que, pour rendre le présent recours 

effectif en évitant que la partie adverse considère suite à l'annulation qu'elle dispose d'un nouveau délai 

de 5 mois pour prendre et notifier une nouvelle décision, votre Conseil doit également dire pour droit que 

le requérant a acquis un droit à la délivrance d'un permis de long séjour-UE ». 

 

3.3. La partie requérante invoque un second moyen pris de la violation « des articles 15bis et 62, §2 de 

la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour. l'établissement et l'éloignement des étrangers, des 

articles 3.2 4 de la directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des 

ressortissants de pays tiers résidents de longue durée et du principe général de non-discrimination, en 

tant que principe général de droit belge et de droit de l'Union ». 

 

3.3.1. Dans une première branche, elle allègue que « rien ne permet de dire que l'article 15bis de la loi 

du 15 décembre 1980 et l'article 3.2 de la directive excluent de prendre en compte le séjour des personnes 

détachées pour travailler sur le territoire belge pour le compte d'une entreprise étrangère ». Elle soutient 

que « ces deux dispositions semblent au contraire exclure la durée du séjour réalisé hors du territoire 

belge lorsque le détachement a pour objectif la prestation de services hors du territoire belge ». Elle 

conclut que « la décision entreprise n'affirme pas que le requérant aurait été détaché pour travailler hors 

du territoire belge entre le 1.7.2017 et le 1.7.2018 et viole dès lors l'article 15bis de la loi et l'article 3.2 de 

la directive 2003/109 ». 

 

3.3.2. Dans une deuxième branche, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué que « le fait que 

le travail du requérant ait été un travail détaché durant un an aurait pour effet de l'empêcher de se prévaloir 

de la période de travail préalable et de l'obliger à attendre à nouveau 5 ans, à partir de la reprise de son 

travail sous un statut ordinaire, le 1.7.2018, pour pouvoir revendiquer le statut de résident de longue 

durée ». Elle soutient que « cette solution n'est pas compatible avec la ratio legis de la directive et de ses 

articles 3.2 et 4 (et dès lors avec l'article 15bis de la loi du 15.12.1980, qui transpose cette disposition) ». 

Elle estime que si ces articles « ne prévoient comme exception obligatoire à l'interruption de la période de 

cinq ans que les absences du territoire inférieures à six mois consécutifs », l'article 4.3 de la directive 

2003/109 « prévoit toutefois également la possibilité pour les Etats d'organiser d'autres exceptions ». Elle 

fait valoir que « la décision entreprise refuse de prendre en compte une période d'un an, intercalée entre 

deux longues périodes à prendre en compte en vue de l'acquisition du statut de résident de longue durée, 

au seul motif que le requérant a été durant cette période un travailleur détaché » alors même que « la 

directive prévoit, pour atteindre son objectif, que les Etats peuvent prendre en compte le détachement 

d'un travailleur hors du pays où il sollicite le statut de résident de longue durée, et donc considérer une 

absence de résidence effective dans l'Etat membre comme une résidence légale au sens de la directive ». 

Elle cite la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne à l’appui de son argumentaire et 

conclut que l’interprétation de l’article 15bis précité « donnée par la décision entreprise, consistant à 

refuser le statut de résidant de longue durée au requérant, résidant légalement en Belgique depuis plus 

de sept ans au moment de sa demande, au motif qu'au cours de la période allant du 1.7.2017 au 1.7.2018, 

il a résidé en Belgique sous le statut de travailleur détaché, n'est pas conforme à l'article 4 de la directive 

2003/109, et viole dès lors également l'article 15bis de la loi, qui doit être interprété de façon conforme à 

cette disposition, et son article 62, §2 ». 
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3.3.3. Dans une troisième branche, elle soutient que la décision attaquée « viole en outre le principe de 

non-discrimination, qui est un principe général à la fois de droit de l'Union et de droit belge ». Elle reproduit 

le prescrit de l'article 15bis, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et allègue que « la décision 

entreprise a pour conséquence que le requérant, qui a travaillé pendant sept années consécutives sur le 

territoire belge, mais a eu pendant une période de douze mois consécutifs, au milieu de cette période, un 

statut de travailleur détaché, est traité de façon plus défavorable qu'un travailleur détenteur d'une carte 

bleue européenne qui s'est absenté durant un an du territoire belge ». Elle ajoute que « le requérant est 

traité de la même façon qu'un travailleur qui aurait été un travailleur détaché ou un travailleur saisonnier 

pendant quatre ans, avant de devenir un travailleur sous statut ordinaire ». Elle fait valoir que « même 

quand un règlement ou une directive confère un pouvoir discrétionnaire à un État membre, celui-ci doit 

exercer ce pouvoir dans le respect du droit de l'Union et des droits fondamentaux » et que « parmi ces 

droits fondamentaux figurent le droit à la non-discrimination, ici dans l'accès à un statut visant à faciliter 

la libre circulation et l'accès à la citoyenneté ». Elle soutient que « cette différence (dans le premier cas) 

ou cette égalité (dans le second) de traitement n'est pas justifiable au regard des objectifs poursuivis par 

la directive et viole dès lors l'article 4 de la directive lu conjointement avec le principe de non-

discrimination ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle que l’article 15bis, §1er, de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que « Sauf si des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale s'y opposent, le statut de 

résident de longue durée doit être accordé à l'étranger non citoyen de l'Union européenne qui répond aux 

conditions fixées au § 3 et qui justifie d'un séjour légal et ininterrompu dans le Royaume au cours des cinq 

ans qui précèdent immédiatement la demande d'acquisition du statut de résident de longue durée. L'alinéa 

1er ne s'applique pas à l'étranger qui : […] 5° séjourne dans le Royaume exclusivement pour des motifs 

à caractère temporaire; […] ».  

 

Le deuxième paragraphe de cette disposition prévoit que « Pour le calcul du séjour de cinq ans visé au § 

1er, alinéa 1er, il n'est pas tenu compte de la ou des périodes visées au § 1er, alinéa 2, 5° et 6°. […] ». 

 

L’article 30, §1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 dispose que « § 1er. Dans l'attente d'une décision du 

ministre ou de son délégué concernant la demande d'autorisation d'établissement ou la demande 

d'acquisition du statut de résident de longue durée, il y a lieu de retirer le titre de séjour lorsque celui-ci 

expire et de remettre à l'étranger le document conforme au modèle figurant à l'annexe 15. Ce document 

atteste que l'étranger a introduit une demande d'autorisation d'établissement ou une demande 

d'acquisition du statut de résident de longue durée et couvre provisoirement son séjour pendant le délai 

mentionné à l'alinéa 2, le cas échéant, prorogé jusqu'à la délivrance de la carte d'identité d'étranger ou 

du permis de séjour de résident de longue durée-UE. En cas de décision favorable ou si, dans un délai 

de cinq mois suivant la délivrance de l'accusé de réception, aucune décision n'est portée à la 

connaissance du bourgmestre ou de son délégué, celui-ci remet la carte d'identité d'étranger ou le permis 

de séjour de résident de longue durée-UE, selon le cas. Si le ministre ou son délégué rejette la demande, 

le bourgmestre ou son délégué notifie cette décision à l'étranger par la remise d'un document conforme 

au modèle figurant à l'annexe 17 ». 

 

4.1.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. 

L’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; 

C.E., 13 juil. 2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 
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4.1.3. En l’espèce, la décision querellée est fondée sur le constat selon lequel le requérant « ne dispose 

pas d’un séjour légal et ininterrompu de cinq ans dans le Royaume à l'introduction de sa demande 

d’acquisition de statut de résident de longue durée » dès lors qu’il « a été détaché par la société [N.T.S.] 

du 01.07.2017 au 01.07.2018 ». Cette motivation n’est pas valablement contestée par la partie 

requérante. 

 

4.2. Sur le premier moyen, le Conseil observe que la partie défenderesse a respecté le délai de cinq mois 

prévu à l’article 30 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. En effet, le requérant a introduit sa demande 

d’acquisition du statut de résident de longue durée le 7 janvier 2021. Le 23 mars 2021, soit avant 

l’expiration du délai de cinq mois visé à l’article susmentionné, la partie défenderesse a pris une décision 

de rejet de ladite demande et a invité le Bourgmestre de la Commune d’Anderlecht à remettre cette 

décision au requérant. 

 

La circonstance que cette décision ait été notifiée le 17 juin 2021, soit après l’expiration de ce délai, est 

sans incidence à cet égard. En effet, aucune des dispositions susvisées ne fixe de délai de notification 

d’une décision de rejet de demande d’acquisition du statut de résident de longue durée, ni ne prévoit que 

ledit statut doit être attribué au demandeur lorsque la notification de cette décision intervient plus de cinq 

mois après l’introduction de sa demande. 

 

S’agissant de l’invocation de l’arrêt n° C-246/17 (Ibrahima Diallo c. État belge) du 27 juin 2018 de la Cour 

de justice de l’Union européenne, le Conseil estime qu’il ne peut s’appliquer par analogie à la situation en 

l’espèce, l’enseignement qui découle de l’interprétation de l’article 10, § 1er, de la directive 2004/38/CE 

étant circonscrit à la situation portée devant la Cour de justice de l’Union européenne. 

 

Par ailleurs, le Conseil souligne qu’il ressort de ce même arrêt de la CJUE que cette dernière a jugé que 

la directive 2004/38 doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une réglementation nationale qui 

impose aux autorités nationales compétentes de délivrer d’office une carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne à l’intéressé, lorsque le délai de six mois, visé à l’article 10, § 

1er, de la directive 2004/38, est dépassé, sans constater, préalablement, que l’intéressé remplit 

effectivement les conditions pour séjourner dans l’État membre d’accueil conformément au droit de 

l’Union. Partant, si le Conseil devait appliquer par analogie les enseignements de l’arrêt précité, force est 

de constater que l’attribution d’office du statut de résident de longue durée serait contraire à la directive 

2003/109. 

 

4.3.1. Sur les deux premières branches du second moyen, le Conseil estime que la partie requérante 

effectue une lecture hasardeuse de l’article 15bis de la loi du 15 décembre 1980 en affirmant que « rien 

ne permet de dire que l'article 15bis de la loi du 15 décembre 1980 et l'article 3.2 de la directive excluent 

de prendre en compte le séjour des personnes détachées pour travailler sur le territoire belge pour le 

compte d'une entreprise étrangère » et que « ces deux dispositions semblent au contraire exclure la durée 

du séjour réalisé hors du territoire belge lorsque le détachement a pour objectif la prestation de services 

hors du territoire belge ». À cet égard, force est de constater que le deuxième paragraphe de l’article 15bis 

de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment qu’il n’est pas tenu compte des périodes pendant 

lesquelles l’étranger « séjourne exclusivement pour des motifs à caractère temporaire ». En l’espèce, il 

appert à la lecture du dossier administratif que le requérant a été employé en tant que travailleur détaché 

par la société [N.S.T] pendant une période s’étendant du 1er juillet 2017 au 1er juillet 2018. Partant, la 

partie défenderesse a valablement pu constater que le requérant « ne dispose pas d’un séjour légal et 

ininterrompu de cinq ans dans le Royaume à l'introduction de sa demande d’acquisition de statut de 

résident de longue durée » dès lors qu’il « a été détaché par la société [N.T.S.] du 01.07.2017 au 

01.07.2018 ». 

 

4.3.2. Quant à l’argumentaire relatif à la ratio legis de la directive 2003/109 par le biais duquel la partie 

requérante allègue notamment que « la directive prévoit, pour atteindre son objectif, que les Etats peuvent 

prendre en compte le détachement d'un travailleur hors du pays où il sollicite le statut de résident de 

longue durée, et donc considérer une absence de résidence effective dans l'Etat membre comme une 

résidence légale au sens de la directive », le Conseil estime que celui-ci est inopérant. En effet, bien que 

l’article 4.3. de la directive 2003/109 prévoit notamment que « Dans des cas justifiés par des raisons 

spécifiques ou exceptionnelles à caractère temporaire et conformément à leur législation nationale, les 

États membres peuvent accepter qu’une période d'absence plus longue que celle qui est visée au premier 

alinéa n'interrompe pas la période visée au paragraphe 1. Dans ces conditions, les États membres ne 

tiennent pas compte de la période d'absence en question dans le calcul de la période visée au paragraphe 

1. Par dérogation au deuxième alinéa, les États membres peuvent tenir compte, dans le calcul de la 
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période visée au paragraphe 2, de périodes d'absence liées à un détachement pour raisons de travail, y 

compris dans le cadre d'une prestation de services transfrontaliers », force est de constater que le 

législateur belge n’a cependant pas opté pour cette possibilité étant donné que l’article 15bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne permet pas de prendre en considération les « périodes d'absence liées à un 

détachement pour raisons de travail » et dispose au contraire qu’il n’est pas tenu compte des périodes 

pendant lesquelles l’étranger « séjourne exclusivement pour des motifs à caractère temporaire ».  

 

4.4. Sur la troisième branche du second moyen, s’agissant de l’argumentaire aux termes duquel la partie 

requérante allègue que « la décision entreprise a pour conséquence que le requérant, qui a travaillé 

pendant sept années consécutives sur le territoire belge, mais a eu pendant une période de douze mois 

consécutifs, au milieu de cette période, un statut de travailleur détaché, est traité de façon plus 

défavorable qu'un travailleur détenteur d'une carte bleue européenne qui s'est absenté durant un an du 

territoire belge », que « le requérant est traité de la même façon qu'un travailleur qui aurait été un 

travailleur détaché ou un travailleur saisonnier pendant quatre ans, avant de devenir un travailleur sous 

statut ordinaire » et conclut que « cette différence (dans le premier cas) ou cette égalité (dans le second) 

de traitement n'est pas justifiable au regard des objectifs poursuivis par la directive et viole dès lors l'article 

4 de la directive lu conjointement avec le principe de non-discrimination », le Conseil observe que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer pourquoi le requérant devrait bénéficier « au regard des objectifs 

poursuivis par la directive » d’un traitement équivalent ou plus favorable que d’autres catégories 

d’étrangers ayant travaillé en Belgique. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement violé les dispositions et principes 

invoqués aux moyens. 

  

5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK J. MAHIELS 


